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N = 380

* Valeurs < 3 % ne sont pas inscrites
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Canton Juin 19 Juin 20 Juin 21 Juill 19 Juill 20 Juill 21 Août 19 Août 20 Août 21

GR 46% 37% 49% 63% 71% 71% 61% 67% 68%

TI 76% 50% 84% 82% 86% 89% 83% 83% 87%

VS 51% 27% 26% 67% 50% 45% 68% 53% 46%

BS 75% 23% 27% 75% 36% 31% 66% 35% 34%

ZH 83% 22% 34% 80% 32% 37% 79% 38% 42%

GE 83% 17% 28% 73% 27% 35% 73% 29% 36%
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N= 324
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Indemnité en cas de réduction de l’horaire de 

travail

Allocations perte de gain pour les indépendants

ayant une situation assimilable à celle d’un

employeur

Mesures actuelles pour les cas de 

rigueur

Indemnisation du personnel en quarantaine par 

l'OE

Aucune des mesures de soutien ci-dessus
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N= 264
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Réduction des capacités d’exploitation

(p. ex. fermeture du restaurant ou de 

certains étages)

Réduction des heures supplémentaires

Blocage de nouveaux engagements (y c. avec

le personnel saisonnier)

Suspension ou report de mesures publicitaires

Suspension ou report d’investissements ou

de travaux de maintenance

Personnel en chômage partiel
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Oui, et la demande a été acceptée

Oui, nous avons déposé une demande, mais

elle a été rejetée

Nous n’avons pas encore déposé de 

demande, mais prévoyons de le faire
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Les aides pour les cas de rigueur ne 

compensent pas assez les pertes

Les aides pour les cas de rigueur permettent de 

compenser les pertes de manière appropriée

Les aides pour les cas de rigueur permettent de 

combler le manque de liquidités pour un à trois

mois

Les aides pour les cas de rigueur permettent de 

combler le manque de liquidités pour trois à six

mois

Les aides pour les cas de rigueur permettent de 

combler le manque de liquidités pour plus de six

mois
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Les contributions maximales à fonds perdu devraient

s’élever à au moins 30 % pour tous les établissements, 

car 20 % ne suffissent pas.

Il doit être rendu possible de déposer une deuxième

demande d’aide pour les cas de rigueur

Le programme de crédits COVID-19 doit être réinstauré

au deuxième semestre 2021, comme ce fut le cas au 

printemps 2020

Hausse des parts de coûts fixes forfaitaires (actuellement

à 0,25) pour les établissements dont le chiffre d’affaires

annuel excède 5 millions de francs

Non renseigné

Aucune, nous sommes satisfaits de la règlementation en 

vigueur

Les compensations prévues jusqu’à fin juin 2021 ne 

suffisent pas et doivent être prolongées jusqu’à fin 2021
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Disponibilité du personnel

Hausse des coûts (charges sociales, taxe 

d’incitation, etc.)

Îlot de cherté suisse

Situation monétaire du franc et de l’euro

Plates-formes de réservation en ligne (OTA)

Formes d’hébergement alternatives (économie de 

partage)

Planification de la relève

Mise en œuvre de l’initiative sur les résidences

secondaires

Terrorisme

Pression financière/liquidités

Nouvelles réglementations


